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Activités du Comité consultatif des représentants permanents 
et autres représentants désignés par les membres  
de la Commission 
 

1. La Commission était saisie du rapport du Comité consultatif des 
représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la 
Commission (E/ESCAP/68/19). En sa qualité de Rapporteur du Comité consultatif, le 
Représentant permanent du Bangladesh auprès de la CESAP a présenté les 
principales activités du Comité au cours de l’année écoulée. 

2. Les représentants de la Fédération de Russie et de la Thaïlande ont fait des 
déclarations. 

3. Depuis la soixante-septième session de la Commission, le Comité consultatif 
a tenu cinq sessions ordinaires et une session spéciale pour passer en revue le projet 
de cadre stratégique pour l’exercice biennal 2014-2015, et le groupe de travail 
informel sur les projets de résolution s’était réuni sept fois. 

4. Une des activités essentielles du Comité consultatif durant la période 
considérée avait été l’examen de son mandat, une tâche qui lui avait été confiée au 
titre de la résolution 67/15. Un groupe de travail informel avait été constitué, et en 
vue de renforcer le rôle et l’efficacité du Comité consultatif, les États membres 
avaient proposé des modifications à son mandat. 

5. Le Comité consultatif avait également examiné une analyse de l’état actuel 
de la documentation, préparée par le secrétariat, conformément à la résolution 67/15 
de la Commission, dans le but de s’acheminer vers des sessions de la Commission 
sans documents imprimés et de publier des documents moins nombreux mais de plus 
grande qualité, et il avait approuvé les recommandations énoncées dans le rapport du 
groupe de travail informel. 



E/ESCAP/68/L.3/Add.15  
 

2 
 

6. Le Comité consultatif avait aussi formulé des observations concernant le 
projet de cadre stratégique pour la CESAP pour l’exercice biennal 2014-2015 
(E/ESCAP/68/17 et Corr.1)et proposé des modifications, qui avaient été présentées à 
la Commission. 

7. Une autre activité clef du Comité consultatif au cours de la période 
considérée avait été la fourniture de directives pour la mise en œuvre des 15 
résolutions adoptées par la Commission à sa soixante-septième session. 

8. La Commission a relevé le rôle important joué par le Comité consultatif dans 
le dialogue constructif entre les États membres et le secrétariat, et comme canal 
permettant aux membres de la Commission de participer efficacement et de 
contribuer à la mise en œuvre par le secrétariat des décisions de la Commission. 

____________________ 


